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Le Rotary, un partage
	ROTARY CLUB DE NANTERRE
Le Service dans l’Amitié
Année 2010/2011
Réunion statutaire du jeudi 15 Juillet  2010
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	Président : Jean-Pierre de Vallière
	Gouverneur :Philippe Maury
	Président International : Ray Klinginsmith


	Nombre de membres:
	 25
	Présents:
	6
	Assiduité:
	30%
	Visiteurs:
	2


Calendrier
Jeudi 22 Juillet 2010 : Dernier repas statutaire avant les vacances
Jeudi 2 Septembre 2010 : reprise des repas statutaires
Jean-Pierre de Vallière préside le repas statutaire.

Nous accueillons Rahaga Ramaholiminaso, membre du R.C. d’Antananarivo Anosy qui est notre Club correspondant à Madagascar pour notre action en faveur de l’Ecole de Morondava. Rahaga est aussi le co-président côté Madagascar du CIP France-Madagascar. Après avoir remis solennellement le fanion du Club de Nanterre à Rahaga, nous faisons un point sur le projet. Michel fait part des dernières nouvelles parvenues par Jean-Pierre Morel. La reconstruction est en bonne voie et la salle informatique et le Laboratoire dont l’équipement est financé par notre action devraient être opérationnels pour la prochaine rentrée scolaire. Rahaga confirme sa bonne opinion sur l’action en cours et reformule la demande du Club pour gérer les fonds. Michel lui confirme que , conformément à nos accords avec les donateurs, le Club de Nanterre doit lui-même , gérer les fonds et a ouvert un compte bancaire à cet effet. Rahaga nous propose de conseiller ceux d’entre nous qui envisageraient un voyage à Madagascar.
Nous avons le plaisir d’avoir la présence de Philippe Falconnier, avocat parisien , qui vient pour la 2ème fois. Nous lui confirmons qu’il est toujours, le bienvenu.

En liaison avec l’actualité médiatique, nous profitons de la présence d’un médecin, d’un notaire et d’un avocat autour de la table pour aborder la problématique du vieillissement intellectuel et neurologique. Jean-Alain, nous raconte une conférence récente devant un parterre de médecins des Hauts de Seine. Le conférencier, un neurologue, présente une vidéo réalisée sur une patiente et demande aux médecins présents de donner leur avis sur l’atteinte ou non-atteinte de cette patiente par un Alzheimer . Au vu de la vidéo, 50% répondent par l’affirmative , 50% par la négative.
Pour Jean-Alain, seule une batterie de tests effectués par un neurologue dans son cabinet, peut apporter une réponse fiable à la question.

Benoît dit qu’un notaire se doit d’être extrêmement prudent quand il est appelé auprès d’une personne âgée pour modifier son testament. Comme l’indique l’expression « tout individu bien portant est un malade qui s’ignore », la frontière entre malade (ou faible) et bien portant n’est pas facile à déterminer.

Jean-Pierre C. nous informe sur 2 indicateurs économiques récemment publiés :

· le prix des vins primeurs à la vente actuellement explose .

· le nombre des transactions immobilières dans l’ancien sur le 1er trimestre 2010 est égal à celui réalisé sur le 1er trimestre 2009.
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